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[ŀ bƻƴŜǘǘŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ de Nanteuil-le-IŀǳŘƻǳƛƴ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ Ł ¢ƻǳǘŜǾƻƛŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 

DƻǳǾƛŜǳȄΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ пмƪƳ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎΣ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

dΩintense activité : lavoirs, cressonnières, moulins.  

La variété des paysageǎΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǉǳŜ 

ǎƻƴǘ ƭΩ!ǳƴŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŀ [ŀǳƴŜǘǘŜΦ 

Le SAGE de la Nonette, le PNR-Oise ς Pays de France Ŝǘ ƭΩŀǳрǾΣ Ŝƴsemble conscients de la richesse de 

ce territoire, soucieux de sa préservation et de son développement, se sont fixés pour projet de créer 

un itinéraire cyclable permettant de parcourir la vallée dans son intégralité, par chemins et petites 

routes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ 

ǊŜƭƛŞŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de boucles locales, voir relier des itinéraires cyclables du réseau national. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ǘǊŀƛƴ ƻǳ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Υ bŀƴǘŜǳƛƭΣ {ŜƴƭƛǎΣ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǘ {ǘ-Leu 

ŘΩ9ǎǎŜǊŜƴǘΦ 

bǳƭ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ tƻǳǾƻƛǊ ȅ 

accéder par des transports en commun et le parcourir à vélo concourt à sa préservation et à son 

développement. 

Tous les voyants sont au vert pour le développement du vélo : 

- Constat, vérifiŞ par les OT, dΩune augmentation importante de la pratique du vélo et 

de la demande d'itinéraires cyclables et/ ou boucles cyclables sécurisées 

- Engouement pour la diversification des usages y compris pour des personnes qui, 

grâce Ł lΩassistance électrique, reprennent ou poursuivent plus longtemps la pratique 

du vélo 

- Plan national vélo, présenté par le Premier ministre, visant à multiplier par 3 la part 

modale du vélo d'ici les JO de 2024 

 

Le développement de l'usage du vélo et du vélo-tourisme répond par ailleurs à plusieurs enjeux de 

société : 

- Lutte contre le réchauffement climatique et Préservation de la planète au travers de 

déplacements non carbonés 

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όōǊǳƛǘΣ ƳƛŎǊƻǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ...) 

- SantŞ publique (recommandation OMS de 30 minutes par jour d'activité physique 

soutenue) 

- 9ƳǇƭƻƛ όŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ǘƻǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŞƭƻǎΣ ŜǘŎΦύ 

- Sensibilisation Ł la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques  
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ITINÉRAIRE DE LA VALLÉE DE LA NONETTE 

Distance Tracé linéaire de 51.5 km :  
- Nanteuil-le-Haudouin ς Senlis : 30.5km 
- Senlis ς Gouvieux : 21 km 

Type Tourisme / Loisirs / Famille 

Accessibilité VTT et VTC 

Lieu de départs Trajet possible de gare à gare, à partir de : 
- Nanteuil-le-Haudouin 
- Senlis (30.5km depuis Nanteuil) 
- Chantilly (45km depuis Nanteuil) 
- St-Leu-ŘΩ9ǎǎŜǊŜƴǘ όнΦс ƪƳ ŘŜ ¢ƻǳǘŜǾƻƛŜ, sur la 

commune de Gouvieux, Ŝƴ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩhƛǎŜύ 

Fréquence train Nanteuil-le-Haudouin : TER Ligne 20 : Laon ς Pairs & Transilien 
Ligne K : Paris Nord ς Crépy en Valois 
 
Chantilly : TER Ligne 23 : Paris ς Creil, environ toutes les 30min 
& Transilien Ligne D partant de Creil et Paris Nord 
 
St-Leu-ŘΩ9ǎǎŜǊŜƴǘ : Transilien Ligne H : Paris Nord ς Pontoise ς 
Luzarches - Creil 

Itinéraires vélo-touristiques 
empruntés et accessibles  

- Boucle du PNR Υ ±оΣ ŦƻǊşǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ ϧ ±мΣ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ 
- Avenue Verte Paris-Londres 
- Scandibérique ς Eurovéloroute 3 

Variantes Passage par le GR11 : sableux, cabossé lors de la traversée 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ Ŝǘ ŞǘǊƻƛǘ ǇŀǊ ǇŀǎǎŀƎŜ  

Principaux éléments patrimoniaux 
et paysages traversés 

- source, confluence et par moment les méandres de la 
Nonette 
- château de Versigny et de Chantilly, secteur sauvegardé de 
Senlis 
- forêt ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ 
- patrimoines vernaculaires (nombreux lavoirs, moulins et 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎǊŜǎǎƻƴƴƛŝǊŜǎ) et villes/villages de caractères 

Services Location vélo : Bobebike 
Hébergements : Hôtels et chambres dΩhôtes 
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I ɀ OÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ  
 

 1) Identification des pôles urbains 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ présents sur le tracé. 

 

Figure 1: Pôles urbains de l'itinéraire vélo-touristique au sein de la vallée de la Nonette 

La population municipale des communes traversées en 2016 (source INSEE) 

5Ŝ bŀƴǘŜǳƛƭ ƧǳǎǉǳΩŁ {Ŝƴƭƛǎ 5Ŝ {Ŝƴƭƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ DƻǳǾƛŜǳȄ 
Nanteuil  4 224 Senlis 14 590 

Versigny 375 Courteuil 619 
Baron 767 Avilly 886 
Montlognon 193 Chantilly 10 789 

Fontaine-Chaalis 353 Gouvieux 9 162 

Borest 330   

Mont-ƭΩ9ǾşǉǳŜ 404   
 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǾŞƭƻ-ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ 

source de la rivière, à Nanteuil-le-IŀǳŘƻǳƛƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜ, à Gouvieux. 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭŀ Nonette est présente physiquement et où 

ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊƛŎƘŜ un héritage culturel et patrimonial (chapelles, abbaye, lavoirs, cressonnière 

ΧύΦ 

 

Figure 2 : Principaux points patrimoniaux entre Nanteuil-le-Haudouin et Senlis 
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Figure 4 : Principaux itinéraires vélo-touristiques et pédestres autour de la vallée de la Nonette 

 

Figure 3 : Principaux points patrimoniaux entre Senlis et Toutevoie 
 

 2) Itinéraires touristiques cyclables et pédestres entre Nanteuil et 

Gouvieux 
Autour de la vallée de la Nonette, il existe différents itinéraires vélo-touristiques et pédestres. 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ŎŜǎ itinéraires.  

 

 

 

 



ETUDE DE DEFINITON D9 [ΩITINERAIRE VÉLO-TOURISTIQUE DE LA VALLÉE DE LA NONETTE 
  

    
 7 

Figure 5 : Itinéraire vélo-touristique Avenue Verte Paris-Londres autour de la vallée de la Nonette 

a) Itinéraires vélo-touristiques 

ω [Ω!ǾŜƴǳŜ ±ŜǊǘŜ [ƻƴŘƻƴ-tŀǊƛǎ ζ [ΩhƛǎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǳǊǎ η Υ ŘŜ {Ŝƴƭƛǎ Ł !ǎƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ hƛǎŜ 

(V16a)  

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ±ŜǊǘŜ [ƻƴŘƻƴ-Paris de Senlis 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊée de ChantillyΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci 

passe par la commune de Courteuil. 
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Figure 6 : Boucles vélo-touristique du PNR dans la vallée de la Nonette 

 

ω .ƻǳŎƭŜǎ Řǳ tbw ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς Pays de France : 

Il y a trois boucles du PNR proche de la vallée de la Nonette :  

- Boucle 1 « Découvrons la vallée de la Nonette » au départ de Chantilly Υ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 

emprunte cette boucle de la ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ {Ŝƴƭƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ dans le sens de la boucle, 

et dans le sens inverse.  

- Boucle 2 « CƻǊşǘ ŘΩIŀƭŀǘǘŜ » Υ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƴΩŜƳǇǊǳƴǘŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ōƻǳŎƭŜ 

- Boucle 3 « CƻǊşǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ » Υ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ŎŜǘǘŜ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ Montlognon 

ƧǳǎǉǳΩŁ {Ŝƴƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ōƻǳŎƭŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƛƴǾŜǊǎŜΦ 
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¶ [Ω9ǳǊƻǾŞƭƻǊƻǳǘŜ о 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǾŞƭƻǊƻǳǘŜ о Ŝǘ ƭŀ ¢ǊŀƴǎΩhƛǎŜ au niveau de la 

ŦƻǊşǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ. La boucle 3 du PNR « CƻǊşǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ » emprunte aussi cette section. 

 

Figure 7 : L'itinéraire européen l'eurovéloroute 3 dans la vallée de la Nonette 

 

b) Itinéraires pédestres 

¶ Sentiers de grandes randonnées 11 : 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƳǇǊǳƴǘŜΣ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ Dw мм ŘŜ bŀƴǘŜǳƛƭ ƧǳǎǉǳΩŁ /Ƙŀƴǘƛƭƭȅ 

 

Figure 8 : La randonnée pédestre GR11 dans la vallée de la Nonette 
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Figure 9 : Fiche de randonnée pédestre du PNR : 

 "Gouvieux, par monts et par vaux chez les godviciens" 

 

¶ Randonnées pédestres du PNR ŘŜ ƭΩhƛǎŜ : 

 

Le PNR Oise Pays-de-France (PNR Opf) présente différentes 

randonnées pédestres proches ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ 

vallée de la Nonette (source fiches de randonnées pédestres du 

tbw ŘŜ ƭΩhƛǎŜύ Υ 

- « Gouvieux, par monts et par vaux chez les 

godviciens » (cf fiche ci-contre) 

- « CƻǊşǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜǎ ŀōōŀȅŜǎ » 

- « aƻƴǘ ƭΩ9ǾşǉǳŜΣ ǳƴ village lié à sa forêt » 

Ces randonnées pédestres ne sont pas balisées tout le long, et 

ne ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǾŞƭƻ 

touristique.  

 

 

3) Constats en termes de jalonnements 
 

Les itinéraires vélo-touristiques et pédestres ci-dessus, indiqués sur les cartes, sont déjà jalonnés et 

balisés.  

BalisŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 

Avenue Verte :  
Paris - Londres 

Boucles du PNR Scandibérique / 
¢ǊŀƴǎΩhƛǎŜ 

GR 11 

 

 

 

 

 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǾŞƭƻ-touristiques déjà balisés et jalonnés. Comme les 

précédentes boucles du PNR, il est important pour le jalonnement et le balisage de cet itinéraire :  
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- 5ΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ cohérence avec les balisages déjà existants aŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǊ ƭŜǎ 

panneaux de signalisations. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǎŞ 

sur le même panneau de signalisation (position, pré-signalisation ou confirmation). 

- De réfléchir à un identifiant simple et explicite dŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ afin de 

faciliter le repérage des randonneurs. Par exemple, utiliser la Sagette 

issue du logo du SAGE (dessin ci-contre) 

 

- De rechercher une intégration paysagère de la signalisation de 

ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ : celui-ci emprunte des chemins communaux, des routes 

ǊǳǊŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ όƭŀ ŦƻǊşǘ 

ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜύ 

Par ailleurs, contrairement aux autres circuits vélo-touristiques du PNR, celui-ci ne forme pas une 

boucle. Il se présente plutôt comme un itinéraire avec une signalisation bidirectionnelle pouvant 

être utilisé dans sa globalité ou par section, notamment Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƴǘΦ 

II ɀ Principes de jalonnement  
 

 ρɊ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ 
 

¶ 5ƻǳōƭŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ :  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŀōƭŜΦ Comme indiqué 

précédemment, afin de rappeler la thématique de la Nonette, nous avons pensé à utiliser la Sagette 

(logo du SAGE de la Nonette) pour ƭΩidentifier. 

 
Panneau de pré-signalisation de type Dv43c 
avec l'identifiant de l'itinéraire de la Nonette 

 

De plus, il Ŝǎǘ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ 

différencier les cas suivants : 

- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ, ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǎǘ 

simplement la Sagette 

- [ƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ pas mentionnée, un second identifiant pourra être apposer 

pour identifier ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ vers sa source ou vers sa confluence ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜ. Par exemple, 

rajouter une mention « source » et une mention « Oise » (confluence étant long à écrire). 
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¶ Correspondance avec les autres itinéraires empruntés :  
/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ évoqué ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

itinéraires vélo-touristiques. Ces itinéraires sont repérables grâce à leurs identifiants. Pour faciliter le 

ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜ ǎŜǊŀ 

ajouté sur les panneaux de position et de pré-signalisation existant.  

Panneau de pré-signalisation de type Dv43c sur la boucle 

V3 du PNR avec l'identifiant de l'itinéraire de la Nonette 

 2) Panneaux de signalisation utilisés pour le jalonnement 
[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ κ ǊƻǳǘŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ et des 
chemins forestiers. Comme pour les boucles précédentes du PNR Oise-Pays de France, deux types de 
panneaux sont installés : des panneaux types Dv pour les chemins communaux / routes à faible 
fréquentation et des panneaux en bois pour les chemins forestiers.   

¶ Panneaux type Dv : 

Les différents panneaux de jalonnement. Dans le schéma de cet itinéraire, nous avons cherché à les 
minimiser et nous avons ainsi utilisé uniquement les panneaux de pré-signalisation et de position. 

 

 

 

 

 

 

Placement des panneaux de jalonnement dans un carrefour : 

 

 

 

 Mention et kilométrage Simplifié 

Pré-
signalisation 

Dv43a Dv43c 

Position 

Dv21a Dv21c 

Confirmation  
 
Dv61a 

 
 
Dv61c 
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Composition des panneaux Dv2 :1 

- Panneau à angles arrondis et un bord rapporté ou tombé 
- Rétroréfléchissant de classe 1 
- MŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ςsauf si en 

mètres-) 
- Alphabet de type L1 pour mentions agglomérations / L4 pour mentions de proximité ou 

de service (distinction en majuscule ou en minuscule selon importance du lieu) 
- Hauteur des caractères Hc = 40mm 
- Maximum 3 lignes + dimensions standardisées ; 
- Symbole SC2 blanc sur fond vert avec bordure blanche (hauteur égale à 1,5 fois la 

hauteur des caractères si le panneau comporte une seule ligne, 2,5 fois dans les autres 
cas). 

 
Implantation du panneau :  

   

 

¶ Hauteur sous panneau  
Hors agglomération, hauteur sous panneau = 1m (hauteur optimale en rase campagne) ou 2,30m 
(quand risque de mauvaise visibilité/arrachage).  
En agglomération, hauteur sous panneau = 2,30m. 

¶ 5ƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ2 
Quand le panneau est implanté à une hauteur inférieure à 2,30m, la distance latérale minimale 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŜ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ǳƴ 
minimum de 70 cm.  
Quand le panneau est installé à une hauteur supérieure à 2,30 m, la distance entre le bord de la voie 
et le mat doit être également au minimum de 70 cm.  
Cette distance doit être augmentée de 60 cm en virage, particulièrement en descente lorsque la 
vitesse est élevée, soit une distance latérale de 1,30m.  
Quand la visibilité du panneau se fait au dernier moment, la distance de sécurité doit être 
augmentée de 25cm. 

¶ Panneaux en bois : 
{ǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƛǎ (ci-contre, panneau de pré-
ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ bƻƴŜǘǘŜύ permet une intégration dans le paysage.  
Leur composition utilise les caractéristiques des totems du PNR et les principaux éléments 
graphiques du panneau type Dv : 

- Liseré vert foncé et intégration du pictogramme SC2 en blanc 
- Différenciation entre panneaux de pré signalisation et de position 
- Intégration des identifiants des différents itinéraires  

                                                             
1 La signalisation des aménagements et des itinéraires cyclables, CERTU 
2 Guide de la signalisation cyclotouristique et de loisir en Région Centre 
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Figure 10 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǾŞƭƻ-touristique de la Nonette : 
section entre Nanteuil-le-Haudouin et Baron 

III - Préconisation ÐÏÕÒ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ ÖïÌÏ-touristique  dans la vallée 

de la Nonette 
 

[Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǾŞƭƻ touristique au sein de la vallée de la 

Nonette, sont divisées en quatre sections : 

- Entre Nanteuil-le-Haudouin (source de la Nonette) et Baron 

- Entre Montlognon et Mont-ƭΩ9ǾşǉǳŜ : section déjà jalonnée en direction de Senlis par la 

boucle V3 

- Entre Senlis et Chantilly : section déjà jalonnée en direction de Senlis par la boucle V3 

- Au niveau de Gouvieux (Toutevoie, confluence de la Nonette)  

1) Entre Nanteuil-le-Haudouin et Baron 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : Nanteuil-le-Haudouin, 

Versigny et Baron. 

a) Commune de Nanteuil-le-Haudouin 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bŀƴǘŜǳƛƭ-le-Haudouin par ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ƧŀƭƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

sens. Les carrefours concernés sont :  

1 : Carrefour avenue de la gare / rue de la Croix Verte / rue Beauregard / D922 

2 : Carrefour rue Beauregard / rue du Gué / rue Carnot / rue de la Couture 
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Figure 11 : Schéma de jalonnement de l'itinéraire sur la commune de Nanteuil-le-Haudouin 

3 :  Carrefour rue du Gué/ rue Missa / rue Thiers 

4 : Carrefour rue Missa / rue du Puiseau 

5 : Carrefour rue Saint-Laurent / rue du Plant 

6 : Carrefour rue du Plant / rue Jules Dubrulle / rue des Sennevières 

7 : Carrefour rue Jules Dubrulle / rue Charles Lemaire / rue du Puiseau 

8 : Carrefour rue Ernest Legrand / rue du Gué puis virage de la rue du Gué 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎΦ Pour sortir et entrer dans la commune, il y a 3 possibilités : 

Itinéraire par la départementale D330A : Ce passage est accessible à tout le monde, mais nécessite 

une sécurisation de la départementale pour les cyclistes. 

Nanteuil_D_1 : Routes départementales D922 puis D330A 

Itinéraire par le GR11 : /Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ accessible à tout le monde. Il emprunte un itinéraire 

étroit et pentu (déclivité 5% maximum).  

Nanteuil_GR_1 : Carrefour Rue Beauregard (D922) / allée des Moulins 

Nanteuil_GR_2 : Carrefour allée des moulins / GR11  
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Préconisation initiale : installation de stationnements vélo au niveau de la gare SNCF de Nanteuil 

Nanteuil_1 Carrefour avenue de la gare / Rue Beauregard / D922 

Carrefour à 4 branches 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Avenue de la gare : panneau 
AB3a « cédez le passage » + 
panneau de direction indiquant 
la gare 
Rue de la Croix Verte et Rue 
Beauregard : passages piétons 
et panneaux C20a pour signaler 
ces passages piétons 
D922 : panneau AB1 
« intersection avec priorité à 
droite »  

Préconisations : 
Signalisation horizontale : 
Matérialisation au sol de la 
trajectoire par figurine vélo + 
double chevron (cf Instruction 
interministérielle 
sur la signalisation 
routière, article 
118-1-C) dans les 2 
sens et vers la gare 
(tous les points de 
vue) 
 
Signalisation verticale :  
Implanter 3 panneaux 
« carrefour dangereux » avec un 
pictogramme véloSC2 sur le 
même mât que le panneau 
AB3a (point de vue A), sur le 
panneau C20a dans le sens du 
retour et sur le panneau 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƧǳƳŜƭŀƎŜ 
(point de vue B) 
 
Implanter : 
- sur le même mât que le 
panneau de position de la D922 
un panneau de position Dv21a 
indiquant « Senlis par la D330A 
» (point de vue C) 
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- sur un nouveau mât un 
panneau de position Dv21a 
indiquant « Source de la 
Nonette » (point de vue A et B) 
 

 
Avec à chaque fois : 
pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 
Remarque Υ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ζ Senlis 
par la départementale » est 
accessible à tout le monde, 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
« Senlis par le GR11 » (cf 
carrefour Nanteuil GR_1 et 
Nanteuil GR_2) 

 
 

 

Nanteuil_2 Carrefour rue Beauregard / rue du Gué / rue Carnot / rue de la Couture 

Carrefour à 3 branches 

 

 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Rue Beauregard : panneau 
AB4 « stop » 
Rue Carnot : panneau B1 
« sens interdit » 
Entre les 2 rues : panneau 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ 

Préconisations : 
Ajouter un panneau A21 
« attention débouché de 
cyclistes » au niveau du 
panneau AB4 (point de vue 
B) 
 
Point de vue A : 
Implanter sur le même mât 
que celui indiquant les noms 
des rues : 
 
- panneau de position Dv21a 
indiquant « source de la 
Nonette ς 1.1 » vers la droite  
- panneau de position Dv21a 
indiquant « Senlis ς 27 / 
Droizelles - 3.7 » vers la 
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gauche  
Avec à chaque fois : 
pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 

 
  

 

Nanteuil_3 Carrefour rue du Gué/rue Missa/rue Thiers 

Carrefour à 3 branches 

 

 

Panneaux de 
signalisations existants : 
Rue Thiers : panneau AB4 
« stop » (point de vue B) 
Entre rue Thiers et rue 
Missa : panneau de 
direction « Soissons / 
Compiègne » 

Préconisations : 
Point de vue A : 
Implanter sur le même mât 
que le panneau de 
direction : 
 
- panneau de position 
simplifié Dv21c (identifiant 
ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ҍ 
pictogramme vélo SC2) 
 
- panneau de position 
Dv21a indiquant 
« Chapelle des Marais - 1 » 
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Nanteuil_4 Carrefour rue Missa / rue du Puiseau 

Carrefour à 3 branches 

 

 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Rue Missa :  panneau C13a « voie 
sans issue » 
Rue Puiseau : panneau de direction 
« Senlis » 

Préconisations : 
 
Point de vue A : 
Transformer le panneau C13a en 
panneau C13d « impasse sauf vélos 
et piétons » en ajoutant les 
pictogrammes piétons et vélos par 
autocollants  
Implanter sur le même mat que le 
panneau C13 un panneau de 
position simplifié 
Dv21c (identifiant 
ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ҍ 
pictogramme vélo 
SC2) 
 

 

Nanteuil_5 Carrefour rue Saint-Laurent / rue du Plant 

Carrefour à 3 branches 

 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Aucun 

Préconisations : 
 
Point de vue A : 
Implanter un panneau de 
position simplifié Dv21c 
όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ҍ 
pictogramme vélo SC2) avec 
son mât 
 
 
Ajouter un panneau 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ sur la source 
de la Nonette (explication, 
ƘƛǎǘƻƛǊŜ Χύ  
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Nanteuil_6 Carrefour rue du Plant / rue Jules Dubrulle / rue des Sennevières 

Carrefour à 3 branches Schéma du carrefour : 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Rue Jules Dubrulle : panneau 
B14 « limitation de vitesse à 
45km/h » 
Rue du Plant : aucun 

Préconisations : 
 
Point de vue A : 
Ajouter un panneau de type 
A21 « avertir les 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
cyclistes » sur le même mat 
que le panneau B14 
 
Point de vue B : 
Apposer un panneau de 
position simplifié Dv21c avec 
son mât (pictogramme vélo 
SC2 + identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύΦ 
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Nanteuil_7 Carrefour rue Jules Dubrulle / rue Charles Lemaire / rue du Puiseau 

Carrefour à 3 branches 

 

 

Panneaux de signalisations existants : 
Rue Jules Dubrulle : panneau AB4 
« stop » 
Rue Charles Lemaire : panneau B2b 
« interdiction de tourner à droite » 
Place de Verdun : panneau AB4 « stop » 

Préconisations : 
Plusieurs itinéraires sont possibles pour 
traverser la plaŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : 
 
Itinéraire 1 : Apposer 
 
Point de vue A : 
- un premier panneau de position 
simplifié Dv21c sur le même mât que les 
panneaux de direction (pictogramme 
ǾŞƭƻ {/н Ҍ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 
Point de vue B : 
- un deuxième panneau de position 
simplifié Dv21c (pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
- un troisième panneau de position 
simplifié Dv21c à la fin du parking sur le 
ƳşƳŜ ƳŃǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ōǳǎ 
(pictogramme vélo SC2 + identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 
Itinéraire 2 : (RECOMMANDÉ) 
Ajouter un panneau M9V2 « sauf vélos » 
sous le panneau B2b « interdiction de 
tourner à droite » (cf fiche n°6 Certu : 
double sens cyclable) (point de vue C) 
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Apposer : 
Point de vue A : 
- un premier panneau de position 
simplifié Dv21c sur le même mât que les 
panneaux de directions : (pictogramme 
ǾŞƭƻ {/н Ҍ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 
Point de vue C : 
- un deuxième panneau de position 
simplifié Dv21c sur le même mât que le 
panneau stop (pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 

 

 

Nanteuil_8 Carrefour rue Ernest Legrand / rue du Gué 

Carrefour à 2 branches 

 

 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Rue Ernest Legrand : aucun (point 
de vue A) 
 
Rue du Gué (sens unique) 
- panneau AB4 « stop » dans le 
sens de la circulation 
- 2 panneaux B1 « sens interdit » 
dans le sens inverse de la 
circulation 

Préconisations : 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ 
cyclable (cf fiche n°6 Certu) 
 
Signalisation horizontale : 
 
Aux extrémités : flèches et figurine 
ǾŞƭƻ Ҍ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƛƭƻǘ ŘŜ 
protection  
 
Au niveau du virage : (point de vue 
C et D) plusieurs figurines vélo 
positionnée sur la chaussée en 
sens inverse  
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Signalisation verticale : 
Ajouter un panneau M9V2 « sauf 
vélos » sous les panneaux B1 
« sens interdit » (point de vue B) + 
panneau C24c indiquant la 
présence de 
cycliste dans les 
2 sens en début 
de sens unique + 
limiter la vitesse 
à 30km/h 
 
Apposer un panneau de position 
simplifié Dv21c (point de vue B) 
sur le même mât que le premier 
panneau B1 « sens interdit » 
(pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ  

 

 
 

Nanteuil_D_1 Itinéraire par départementale : D922 et D330A  

Comptage trafic routier (source 
Open Data Oise ς 2017) : entre 
2 000 et 7 000 véhicules par jour 
Entrée de Baron (D330A) : 2 418 
dont 3.5% PL 
Carrefour gare (D148) : 3 702 dont 
5.9% de PL 

Schéma des aménagements souhaités :  
 
1 : Chaussée à Voie Centrale Banalisée : (source image : Cerema 
Centre-Est) 
 

 
 

2 :  Bande cyclable : 
 
 
 
 
 
 

Panneaux de signalisations 
existants : 
D922 : panneau AB2 « intersection 
avec une priorité ponctuelle » 
D330A : 
- panneau B8 « interdit aux 
véhicules transportant des 
marchandises » 
- 2 panneaux AB2 « intersection 
avec une priorité ponctuelle »  
- panneaux de direction 
« Montagny ς St Félicité / 
Ermenonville » 
 
Marquage au sol : alternance de 
lignes continues et mixtes 
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Préconisations : 
Signalisations ς plusieurs 
possibilités : 
1 Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ Chaussée à 
Voie Centrale Banalisée (cf fiche 
n°37 du Cerema ς mai 2017) sur 
une distance plus ou moins longue 
- Signalisation horizontale : ligne 
discontinue + double chevron 
 
2 Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ bande 
cyclable dans les deux sens 
(cf fiche n°2 du Cerema ς février 
2015) 
- Signalisation horizontale : ligne 
blanche discontinue T3 5u ou 
continue 3u entre la voie pour les 
véhicules motorisées + figure 
cycliste avec flèche 
- Signalisation verticale : panneau 
B22a « piste ou bande cyclable 
obligatoire » 
 
 
 
1 et 2 : limitation de la vitesse à 
50km/h (cf graphique du Certu 
fiche n°1) 
Implanter sur les mâts déjà 
présents :  
- un panneau de pré-signalisation 
« tout droit » Dv43c au niveau du 
panneau AB2 1 (point de vue 1) 
 
- un panneau de pré-signalisation 
« tout droit » Dv43c au niveau des 
panneaux de directions (point de 
vue 2) 
 
- un panneau de pré-signalisation 
« à droite » Dv43c au niveau du 
panneau AB2 3 (point de vue 3) 
 
Avec à chaque fois pictogramme 
ǾŞƭƻ {/н Ҍ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ :  
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Nanteuil_GR_1 Itinéraire GR11 : Carrefour Rue Beauregard (D922) / allée des Moulins 

Carrefour à 3 branches 

 

 

Panneaux de signalisations existants : 
Allée des Moulins : panneau C13a « voie sans 
issue » 

Préconisations : 
Transformer le panneau C13a en panneau 
C13d « impasse sauf vélos et 
piétons » en ajoutant les 
pictogrammes piétons et 
vélos par autocollants  
 
 
Sur un même mât au niveau du triangle 
ŘΩƘŜǊōŜ : 
 
- Vers Senlis : un panneau de position Dv21a 
indiquant « Senlis par GR11 » (point de vue A) 

 
- Vers Nanteuil : un panneau de position 
Dv21a indiquant « source de la Nonette / gare 
SNCF » (point de vue B) 

 
 
Avec à chaque fois : pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ  
 
Remarque Υ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ζ Senlis par GR11 » 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ Lƭ 
comporte des passages étroits et avec des 
déclivités (5% maximum). 
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Nanteuil_GR_2 Itinéraire GR11 : Carrefour allée des moulins / GR11 

Carrefour à 3 branches 

 

Signalisations existantes : 
Marquage du GR11 au niveau du 
poteau électrique 

Préconisations : 
 
Sur le poteau électrique : 
 
- Vers Senlis : un panneau de 
position simplifié Dv21c (point de 
vue A) 
- Vers Nanteuil : un panneau de 
pré-signalisation simplifié Dv43c 
(point de vue B) 
 
Avec à chaque fois : pictogramme 
ǾŞƭƻ {/н Ҍ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
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Figure 12 : Schéma de jalonnement de lΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜǊǎƛƎƴȅ 

b) Commune de Versigny 

En allant ou sortant de la commune de Nanteuil-le-Haudouin, deux itinéraires sont envisageables : 

Itinéraire par la départementale : 1_D : Carrefour D330A / rue du Moulin 

Itinéraire par le GR 11 : 1_GR : Chemin / rue du Moulin 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜǊǎƛƎƴȅ Ŝǎǘ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭ :  

2 : Carrefour rue du Moulin / rue du Château 

3 : Carrefour rue du Château / rue du Presbytère 

4 : Carrefour rue du Château / V11 

5 : Carrefour rue du Cornelier / rue Charles de Gaulle 

6 : Carrefour route communale C11 / route départementale D330A 

7 Υ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎǳǊƛŜ {ǘ-Germain 
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Versigny_1_D Itinéraire départemental : Carrefour D330A / Rue du Moulin 

Carrefour à 2 
branches 

 

 
 

Panneaux de 
signalisations 
existants : 
Panneau de direction 
« Droizelles » 
Panneau AB4 « stop » 

Préconisations : 
 
Implanter sur le 
même mât que le 
panneau de direction : 
 
- vers Senlis : un 
panneau de position 
simplifié Dv21c (point 
de vue A) 
 
- vers Nanteuil : un 
panneau de pré-
signalisation simplifié 
Dv 43c (point de vue 
B) 
 
Avec à chaque fois 
pictogramme vélo SC2 
+ identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 

 

Versigny_1_GR Itinéraire GR 11 : Chemin / Rue du Moulin 

Carrefour à 2 branches 

Signalisations existantes : 
Marquage du GR11 

Préconisations : 
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Sur un même mât au niveau 
du poteau électrique : 
 
- Vers Senlis : un panneau de 
pré-signalisation simplifié 
Dv43c (point de vue A) 
 
- Vers Nanteuil : un panneau 
de position Dv21a indiquant 
« Nanteuil par GR11 / 
Nanteuil par D330A » (point 
de vue B) 

 
 
Avec à chaque fois : 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ҍ 
pictogramme vélo SC2 
 

 

 
 

 

Versigny_2 Carrefour rue du Moulin / rue du Château 

Carrefour à 3 branches 

Panneaux de 
signalisations existants : 
Aucun 

Préconisations : 
 
Implanter sur un même 
mât : 
 
- vers Senlis : un panneau 
de position simplifié 
Dv21c (point de vue A) 
 
- vers Nanteuil : un de 
pré-signalisation simplifié 
Dv43c (point de vue B) 
 
Avec à chaque fois 
pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
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Versigny_3 Rue du Château / rue du Presbytère  

2 carrefours à 3 
branches 

 

 

Panneaux de 
signalisations 
existants : 
Rue du Presbytère : 
panneau C13a « voie 
sans issue » 
 

Préconisations : 
 
Vers Senlis : 
Implanter un panneau 
de position simplifié 
Dv21c (point de vue A) 
sous le même mât que 
le panneau « voie sans 
issue » (pictogramme 
vélo SC2 + identifiant 
ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 
Vers Nanteuil :  
Panneau pas nécessaire 
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Versigny_4 Rue du Château / V11 

Carrefour à 4 branches 

 

Panneaux de 
signalisations 
existants : 
V 11 : panneau AB4 
« stop » 
Sur le carrefour : 
panneaux D de 
directions (Versigny, 
Lessart/Droizelles, 
Rozières) 

Préconisations : 
Implanter sur le même 
mât que le panneau 
stop : 
 
- vers Senlis : un 
panneau de pré-
signalisation (point de 
vue B) 
 
- vers Nanteuil : un 
panneau de pré-
signalisation Dv43c 
(point de vue A) 
 
Avec à chaque fois un 
pictogramme vélo SC2 + 
identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 

 

Versigny_5 Rue du Cornelier / Rue Charles de Gaulle 

Carrefour à 4 branches puis à 3 
branches 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Rue Charles de Gaulle : panneau de 
direction « RN 330A » et marquage 
du GR11 
Rue du Cornelier : panneaux de 
direction « Lessart/Rozières »  

Préconisations : 
 
 
Vers Senlis : 
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Ajouter sur le même mât que le 
panneau de direction « RN-330A », 
un panneau de position Dv21a 
« Baron / Senlis » 

 
 
Vers Nanteuil :  
Ajouter sur le même mât que les 
panneaux de direction 
« Lessart/Rozières » : un panneau 
de position Dv21 a « Nanteuil » 

 
 
 
Avec à chaque fois pictogramme 
ǾŞƭƻ {/н Ҍ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 
 

 
 

 

Versigny_6 Route communale / Route départementale 

Carrefour à 4 branches 

Panneaux de signalisations existants : 
Route communale : 
- 2 panneaux AB4 « stop » 
- panneau B1 « sens interdit ς sauf 
riverain » 
- panneau B0 « interdiction de 
circulation » 
 
Route départementale : 
Panneau AB2 « intersection avec une 
priorité ponctuelle » dans les 2 sens 

Préconisations : 
Implanter : 
Signalisation verticale :  
 
Vers Senlis : 
- panneau de pré-signalisation Dv43c 
sur le même mat que le « stop » (point 
de vue A) 
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- panneau de pré-signalisation Dv43c 
sur le même mat que le panneau B0 
« interdiction de signalisation » (point 
de vue B) 
 
Vers Nanteuil : 
- panneau de pré-signalisation Dv43c 
sur le même mat que le « stop » (point 
de vue C) 
 
Avec à chaque fois (pictogramme vélo 
{/н Ҍ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 
Route communale : Ajouter un panneau 
« traversée dangereuse » + 
pictogramme vélo sur les mêmes mâts 
que les 2 panneaux AB4 « stop » (point 
de vue A et C) 
 
Route départementale : Panneau A21 
« débouché de cyclistes » à 100-200m 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ 
 
 
Signalisation horizontale : 
Matérialisation de la trajectoire au sol 
par figurine + double chevron + numéro 
ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ όŎŦ LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
interministérielle sur la 
signalisation routière, 
article 118-1-C) dans les 
2 sens  
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Versigny_7 /ƘŜƳƛƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎǳǊƛŜ {ǘ-Germain 

Carrefour à 4 branches 

 

 

Panneaux de 
signalisations existants : 
Aucun 

Préconisations : 
 
Signalisation verticale : 
Vers Senlis : apposer un 
panneau de pré-
signalisation simplifié en 
bois (point de vue A) 
 
Vers Nanteuil : un 
panneau de pré-
signalisation simplifié en 
bois (point de vue B) 
 
Signalisation horizontale : 
Marquage au sol figurine 
+ double chevron ou 
double chevron + 
identifiant Sagette peint 
 
Avec à chaque fois : 
pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
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Figure 13 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀǊƻƴ 

c) Commune de Baron 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀǊƻƴΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭ : 

1 : Carrefour entre chemins communaux 7 : Carrefour chemin du moulin  

2 : Carrefour rue du Faubourg de Bachet / D100 8 : Carrefour chemin de Montlognon  

6 : Carrefour route départementale D100 / chemin du moulin 

¶ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ƧŀƭƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ : 

3-a et 3-b : Carrefours rue du Faubourg de Bachet / rue de la Gonesse / rue aux Fouarres 

4 : Carrefour rue aux Fouarres / rue des Fontaines / rue de Russons 

5-a et 5-b : Carrefours rue des Fontaines / place St Pierre puis Rue St Christophe / rue de la Gonesse 
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Baron_1 Carrefour entre chemins 

Carrefour à 4 branches 

 

Panneaux de 
signalisations 
existants : 
Aucun 

Préconisations : 
 
Implanter sur un même 
mât au niveau de 
ƭΩŀǊōǊŜ : 
 
- vers Senlis : un 
panneau de position 
simplifié Dv21c (point 
de vue A) 
 
- vers Nanteuil : un 
panneau de pré-
signalisation simplifié 
Dv43c (point de vue B) 
 
Avec à chaque fois : 
pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 

 

Baron_2 Carrefour rue du Faubourg de Bachet / D100 

Carrefour à 3 branches 

 

Panneaux de signalisations 
existants : 
D100 : panneau de la 
commune 

Préconisations : 
Ajouter un panneau A21 
« Débouché de cyclistes » au 
niveau du mât du panneau de 
la commune 
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Signalisation horizontale  
Matérialisation de la 
trajectoire au sol par double 
chevron + identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
 
Signalisation verticale :  
Implanter des premiers 
panneaux de position Dv21a 
avec son mât au niveau de 
panneau électrique 
indiquant :  
- Senlis / Montlognon 
- Baron village 
(Point de vue A et B) 
 

 
 
Puis des deuxièmes 
panneaux indiquant cette 
fois-ci, dans les 2 sens : 
- Nanteuil 
(Point de vue B et C) 
 

 
 
Avec à chaque fois 
pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 

 

 
 

Baron_3 Carrefours rue du Faubourg de Bachet / rue de la Gonesse / rue aux Fouarres 

2 carrefours à 3 branches 

 
 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Aucun 

Préconisations : 
Point de vue A et B : 
 
 
 
 
Rue de la Gonesse : 
Implanter sur un même mât 
2 panneaux de position 
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Dv21c indiquant par la 
gauche « Baron village » 
(ALLER) et par la droite « 
Senlis 26.5 / Montlognon 3.6 
(RETOUR) (pictogramme 
vélo SC2 + identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point de vue C : 
 
Rue aux Fouarres : Apposer 
un panneau de position 
simplifié Dv21c 
(pictogramme vélo SC2 + 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
avec son mât devant le 
lavoir 
 

 

 
 

Baron_4 Rue aux Fouarres / rue des Fontaines / rue de Russons 

Carrefour à 3 branches au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ Ǉlace 
Comptage trafic routier 
(source Open Data Oise ς 
2017) : entre 2000 et 7000 
véhicules par jour 
 

 
 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Aucun panneau 

Préconisations : 
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Point de vue B : 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
Chaussée à Voie Centrale 
Banalisée (cf fiche n°37 du 
Cerema ς mai 2017) sur une 
distance plus ou moins 
longue 
 
- Signalisation horizontale : 
ligne discontinue + double 
chevron 
 
Point de vue A : 
Implanter un panneau de 
pré-signalisation de type 
Dv43c au niveau du poteau 
électrique (pictogramme 
vélo SC2 + identifiant de 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 

 
 

Baron_5 Carrefours rue des Fontaines / place St Pierre puis rue St Christophe / rue de la Gonesse 

Carrefour à 4 branches puis le 
suivant à 3 branches 

 

 

Panneaux de signalisations 
existants : 
Premier carrefour / Rue des 
Fontaines : 2 panneaux AB3a 
« cédez le passage » dans chaque 
sens de circulation 
 
Deuxième carrefour / wǳŜ ŘΩ9ƴŦŜǊ : 
panneau B1 « sens interdit » 

Préconisations : 
 
Point de vue A : 
Premier carrefour : 
Implanter un panneau de position 
simplifié Dv21c sur le même mât 
que le panneau « cédez le passage » 
(pictogramme vélo SC2 + identifiant 
ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜύ 
 
 




































































































































































